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Publication effectuée en application de l’article R 142-3  
du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

 
I. La SAFER CORSE se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par RETROCESSION ou SUBSTITUTION, 

tout ou partie des Biens désignés ci-après qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir. Les propriétés ci-après 
désignées  sont mises en attributions sous réserve de la bonne finalité des opérations d'acquisition par la SAFER 
Corse. 

 
EVISA :  32 a 20 ca  :  Bocca di zora: E-502  (sans bâtiment) 
Nature : châtaigniers, pins 
Classification dans un document d'urbanisme : Zone Non Constructible à la Carte Communale 
 
 

II. La SAFER CORSE se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par RETROCESSION, le bien désigné, ci-
après, qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir. 
Cette opération s’inscrit dans le cadre de la convention de mise en œuvre du FONDS FONCIER ODARC agricole 
à l’installation et à l’amélioration des terres, établie entre la Collectivité de Corse (CDC), l’Office du Développement 
Agricole et Rural de la Corse (ODARC) et la SAFER CORSE. Cette attribution est assortie d’une location par 
Convention d’Occupation Provisoire et Précaire (COPP).  

 
LOT GLOBAL ARBELLARA/FOZZANO/LORETO-DI-TALLANO d’une superficie totale de 82ha 12a 61ca 
Nature : Maquis, ogliastri, friches, rochers 
ARBELLARA : 7 ha 06 a 00 ca : Valle di pruno: A-238  (sans bâtiment) 
Classification dans un document d'urbanisme : Zone Non Constructible à la Carte Communale 
FOZZANO : 61 ha 94 a 33 ca : Aravena: C-79 - Coletta di pettine: C-88 - Contralta: C-78 - Fuscino: C-80-446[86] - 
Pettine: C-87 - Saldagino: C-408[85]  (sans bâtiment) 
Classification dans un document d'urbanisme : Zone Non Constructible à la Carte Communale 
LORETO-DI-TALLANO : 13 ha 12 a 28 ca : Maddalinello: B-8 - Pietrizzo: B-1 - Saldagino: B-128  (sans bâtiment) 
Classification dans un document d'urbanisme : Règlement National d’Urbanisme 
Information : Ce parcellaire fait l’objet d’un bail à ferme.  
 
Observation : La Safer Corse informe qu’aucune implantation de limite cadastrale ni de bornage contradictoire 

ne sera effectuée par ses soins. 
 

Tout complément d’information peut être obtenu auprès de la SAFER CORSE par mail au Service de Corse du Sud 
à : service2a@safer-corse.com ou auprès du siège social à : direction@safer-corse.com.  
Les personnes intéressées sont préalablement priées de prendre rendez-vous par téléphone avec la SAFER 
CORSE avant tout déplacement afin de constituer un dossier de candidature et ce à compter du 28/09/2023. 
Ces candidatures doivent être déposées au plus tard le 13/10/2023 auprès de la Safer Corse. 
 
Coordonnées :  
• Adresse Corse du Sud : Lotissement Michel Ange – ZI de Baléone – 20167 AFA. 
Contact Téléphonique : 04-95-20-45-21 le matin de 9H à 12H du Lundi au Jeudi.  
Mail : service2a@safer-corse.com 
 
• Adresse Haute-Corse : Route du Stade  – lieudit Petraolo – 20215 VESCOVATO. 
Contact Téléphonique : 04-95-32-36-24 le matin de 9H à 12H du Lundi au Jeudi.  
Mail : direction@safer-corse.com 
 
Il est précisé ici : cet appel à candidatures est publié sur le site internet de la SAFER CORSE à la date du 
28/09/2023, l’heure 00h01 : www.corse.safer.fr 
CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ETRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT DE LA SAFER A L'EGARD 
DES CANDIDATS. 
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